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Conditions favorables pour réaliser les travaux
saisonniers de préparation du sol et pour les

semis de blé et d'orge à la fin du mois d'octobre.
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Les 10 à 20 l/m² de précipitations tombés au cours de la période précédente dans les régions de Vratsa,

Knezha, Pleven, Lovech, Sofia et Razgrad ont maintenu une bonne humidité dans les couches supérieures du

sol et amélioré les conditions de développement des cultures d'automne semées. Dans la seconde moitié de la

période, sur certains sites (Kyustendil, Sofia, Dragoman, Kazanlak), les premières gelées d'automne et des

températures minimales critiques pour les cultures maraîchères de production tardive en plein champ ont été

enregistrées.
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Au cours de la prochaine période de sept jours, les conditions agrométéorologiques seront déterminées par des

températures autour et au-dessus de la norme. Des valeurs minimales critiques et un risque de gel ne sont pas

prévus. Durant cette période, pour le blé et l'orge, selon les dates de semis, différentes phases seront

observées – de la levée au début de la formation des feuilles. Dans la troisième décade d'octobre, l'échéance

agrotechnique pour le semis des cultures céréalières d'hiver dans les régions le long de la côte de la mer Noire

est en cours.

Les quantités de précipitations enregistrées à la fin de la première et durant la deuxième décade d'octobre ont

amélioré l'humidité du sol dans ses couches supérieures. Dans la couche de sol de cinquante centimètres, la

teneur en humidité du sol est de 75 à 80 % de la capacité au champ. Cela a amélioré les conditions pour le

travail du sol, le semis et le développement initial des cultures céréalières d'hiver et du colza d'hiver.

Pendant la plupart des jours de la période, des précipitations significatives ne sont pas prévues et les conditions

seront propices à la réalisation des travaux saisonniers du sol, au semis du blé et de l'orge, à la récolte des

fruits des espèces fruitières tardives, et à la conduite d'activités phytosanitaires dans les cultures permanentes.

Les conditions permettront l'inspection des peuplements de céréales d'hiver pour la présence et l'activité

nuisible du campagnol commun et du chrysomèle du blé.

 

Source : NIMH

 

 


